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NOTICE D’UTILISATION DE LA FICHE 
D’EVALUATION BATIMENTAIRE 

EBRAS 
 ET PRINCIPE DE MARQUAGE 

 
 
 
 

 

 
RECOMMANDATION 

 
Le cadre et la méthodologie d’utilisation de la fiche EBRAS* sont détaillés 
lors de la formation RISQUES BATIMENTAIRES organisée et gérée par 

 L’ Ecole d’Application de Sécurité Civile (ECASC) 
L’usage de cette fiche est donc strictement réservé aux agents de la 

Sécurité Civile qui ont suivi le stage initial et les séances de recyclage qui 
en découlent. 

 
 

 

*E
m

er
ge

n
cy

 B
u

ild
in

g 
R

is
k 

 A
ss

es
m

en
t 

 S
h

ee
t 

CONTEXTE D’UTILISATION : SEISME     
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Préambule : Ce document constitue un rappel sur le principe du code couleur utilisé dans la fiche 

d’évaluation EBRAS, correspondant au degré des dommages subit par le bâtiment d’habitation. Les 
extraits illustrés de l’échelle des dommages EMS 98 ainsi que les photographies des cas, liés aux 
contextes sismiques, doivent aider dans l’appréciation des dommages et les conséquences qui en 
découlent sur l’habitabilité du bâtiment. 
 
 

CATEGORIE VERTE => Nuls à légers, Aucun dommage sur la structure et 
seulement de légers dommages non structuraux sont constatés (degré 1 selon 
l’EMS 98, cf. annexes).  
 

La sécurité du bâtiment est également assurée lors d’une réplique (nouveau contrôle à effectuer après 
une forte réplique). 
 

• L’utilisation du bâtiment peut être poursuivie sans restriction particulière. Des parties exposées peuvent 
cependant être effondrées ou endommagées (p. ex. cheminées, climatiseurs,). 
 
 

CATEGORIE JAUNE =>  Modérés, plus précisément des dommages structuraux 
légers et des dégâts non structuraux modérés 
 

Des dommages structuraux légers et des dommages non structuraux modérés sont constatés (degré 2 
selon l’EMS 98, cf. annexe). La sécurité du bâtiment est incertaine lors d’une réplique. 
 

Les dommages aux éléments non structuraux empêchent de réoccuper de façon définitive le bâtiment. 
Des investigations complémentaires peuvent être menées par des experts. Pour ces bâtiments : 
 

• On ne peut entrer brièvement dans le bâtiment qu’avec l’autorisation de l’autorité de Sécurité 
Civile compétente et pour des motifs importants (p. ex. récupérer des effets personnels). 
Lors de cette opération, la personne sera accompagnée d’un pompier et équipée d’un casque de 
protection 
 

• Il faut prendre des mesures de sécurisation aux alentours du bâtiment. 
 
 

CATEGORIE ROUGE  => Important, plus précisément des dégâts structuraux 
modérés et des dégâts non structuraux importants (catégorie rouge, degrés de 
dommage 3 à 4 selon l’EMS 98). 
 

Des dommages structuraux modérés à importants sont constatés. La stabilité du bâtiment n’est plus 
garantie. Un effondrement est vraisemblable en cas de répliques. 
 

•  Le bâtiment n’est plus accessible. 
 

•  Il faut prendre des mesures de sécurisation aux alentours du bâtiment. 
 
 

CATEGORIE NOIRE => Danger Immédiat : Le bâtiment présente un danger 
d’effondrement IMMEDIAT  (équivalent 5 sur l’échelle EMS 98)  
 

Des dommages structuraux Importants pouvant entrainer rapidement l’instabilité du bâtiment  avec pour 
effet un danger immédiat pour les environs proches (chute sur voie ou place publique,..).  
 

 Le bâtiment et ses environs ne sont plus accessibles. 
 

 Des  mesures conservatoires d’urgence doivent être appliquées (sécurisation aux alentours du 
bâtiment, arrêté municipal interdisant  les accès, 
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ANNEXE 1 : échelle Européenne des dommages sur les 
constructions dus aux séismes 

 
 

Degrés de dommage type 
aux bâtiments en maçonnerie ou 
en béton armé selon l’EMS 98 
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ANNEXE 2 : Exemples de dommages sur les constructions dus 
aux séismes (svt. le code couleur) 

 
 
 

EXEMPLES DE CLASSEMENT EN COULEUR VERTE 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Crédits Photo 

 :  
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ANNEXE 2 : Exemples de dommages sur les constructions dus 
aux séismes (svt. le code couleur) 

 

EXEMPLES DE CLASSEMENT EN COULEUR JAUNE 
                             
 

 
     
 

     
 
 
                   

       
 
Crédits Photo 
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ANNEXE 2 : Exemples de dommages sur les constructions dus 
aux séismes (svt. le code couleur) 

 

EXEMPLES DE CLASSEMENT EN COULEUR ROUGE 
 
                 

                
            

 

                
  
 

                       
   
 
Crédits Photo : 
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ANNEXE 2 : Exemples de dommages sur les constructions dus 
aux séismes (svt.  le code couleur) 

 
 
 
 
 
 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

EXEMPLES DE CLASSEMENT EN COULEUR NOIRE 

 

Rupture généralisée des murs porteurs en maçonnerie, éléments de structure en instance 

(toiture, planchers,..),  

Le risque d’effondrement généralisé de la structure présente alors un DANGER IMMEDIAT 

pour l’environnement proche – autres bâtiment, lieu public, voirie.   



Rédaction V0 du 09 Décembre 2019, JL REY, ECASC Valabre –  Ce document  est constitué de 12 pages-                                   9   
 

ANNEXE 3 : Affiches de signalisation à apposer sur chaque 
bâtiment évalué 

 
Après l’évaluation des degrés de dommages du bâtiment, la classification du bâtiment est reportée 

physiquement sur celui-ci à l’aide d’affiches suivant le code quatre couleurs correspondant. 
Ces affiches seront apposées, de manière solide, sur l’accès du bâtiment (poignée de porte 

d’entrée ou de portail de jardin) avec un collier en nylon de type serre-câble. 
Le marquage du bâtiment sera ainsi fait de manière fiable et relativement pérenne. 

 
L’ensemble de ce matériel (cf. nomenclature de constitution du kit, à venir) doit être fourni aux 

pompiers évaluateurs avant tout départ en mission. 
 

Ce principe de marquage ne remplace en aucun cas, les dispositifs habituels de balisage des 
zones de dangers et d’exclusion (rubalises en général). 

Les fichiers au format Pdf de ces affiches seront disponibles à l’adresse : en cours 

 
Aperçus des affiches  
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